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APRESL'ARTICLE 16

Compl éter la premiére phrase de I’ alinéa 3 de cet amendement par les mots :

« et del’avis conforme de I’ Union national e des caisses d’ assurance maladie ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le sous-amendement a pour effet de subordonner le remboursement des médicaments et
dispositifs a un avis conforme de I’ Union national e des caisses d’ assurance maladie.
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